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SPORT & SPONSORING MEDIA GROUP 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 16 Avenue Hoche 

75008 PARIS 
RCS PARIS 814 915 047 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 30 NOVEMBRE  2020 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

 
L'an deux mille vingt, et le trente novembre à onze heures, les associés se sont réunis en assemblée 
générale ordinaire sur convocation de la gérance en visio conférence. 
 
Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents. 
 
Monsieur David Tomaszek préside la séance en qualité de Gérant. 
 
Le Président constate que les associés présents possèdent plus de la moitié des parts composant le 
capital social et qu'en conséquence l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions 
à la majorité requise. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
 les copies des lettres de convocation  
 la feuille de présence ; 
 le rapport de gestion de la gérance ; 
 l’inventaire et les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2019 ; 
 le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code du 

commerce ; 
 le texte des projets de résolution. 
 
Le Président déclare que tous les documents prescrits par l'article R 223-19 du Code de Commerce 
ont été adressés aux associés et tenus à leur disposition au siège social pendant le délai de quinze 
jours ayant précédé l'assemblée. 
 
L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 
convocation. 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
Connaissance prise de la cession des 1500 parts intervenue entre SPONSORING.FR (cédant) et 
Mme Laurie CHAMPIN (cessionnaire), l’assemblée générale décide de modifier comme suit l’article 8 
des statuts : 
 
« ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 10.000 euros, divisé en 10.000 parts de 1 euro chacune, 
entièrement libérées et de même catégorie. Il est réparti comme suit : 

 

- SPONSORING.FR ……………..................................6.500 parts numérotées de 1 à 6.500 

-  Mme Laurie CHAMPIN…………….............................1.500 parts numérotées de 6.501 à 8.000 

- Mme Lorraine DELOISON……1.000 parts numérotées de 8.001 à 8.500 et de 9.001 à 9.400 

- Mme Djedjiga KACHENOURA……………………..….500 parts numérotées de 8.501 à 9.000 

- M. David DONNELLY……………………….…………500 parts numérotées de 9.501 à 10.000 

 

Soit au total………………………………………………………………………………………10.000  parts » 
 



 

2 

 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à 
l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
 

**************** 
 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à douze  heures. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la 
Gérance et les associés présents. 
 
 

Pour copie certifiée conforme 
Le Gérant 

 
           


























